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Fribourg, le 5 décembre 2023 

2023-1110 
Modification de la loi fédérale du 20 mars 1981 sur l’assurance-accidents (LAA) : 
mise en œuvre de la motion 11.3811 Darbellay « Pour combler les lacunes de 
l’assurance-accidents » : Procédure de consultation 

Monsieur le Conseiller fédéral, 

Dans l’affaire susmentionnée, nous nous référons à votre courrier de mise en consultation du 

15 septembre 2023. Le Conseil d’Etat remercie le DFI pour l’élaboration du projet et l’invitation à 

prendre position concernant l’objet susmentionné. 

Sur la base des documents reçus, nous apportons notre soutien au projet de modification de la loi 

fédérale sur l’assurance-accidents (LAA) dont l’objectif poursuit un but équitable. Au surplus, nous 

n’avons pas de remarques particulières concernant le projet. 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Conseiller fédéral, à l’assurance de nos sentiments les 

meilleurs. 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Didier Castella, Président 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 
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3003 Berne 

 

 

Courriel : uv@bag.admin.ch 

gever@bag.admin.ch 

mailto:uv@bag.admin.ch
mailto:gever@bag.admin.ch


Conseil d’Etat CE 

Page 2 de 2 

 

 

Copie 

— 

à la Direction de la santé et des affaires sociales; 

à la Chancellerie d'Etat. 
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